
PROFESSIONNELS DE SANTÉ LIBÉRAUX
Les 10 points de vigilance pour bien choisir
votre contrat de prévoyance !

Choisir le délai de franchise et le terme des indemnités journalières

Cette franchise « Maladie » doit être adaptée à votre capacité financière à faire face 
vous-même à une période sans revenu. La plupart des contrats prévoient de réduire  
la franchise en cas d’accident ou d’hospitalisation.

Déterminer le montant des indemnités journalières

Les indemnités journalières doivent couvrir à la fois votre revenu et l’ensemble de vos 
frais professionnels fixes.

Contrôler l’âge terme des indemnités journalières

Vérifiez l’âge limite et les conditions de maintien des garanties arrêt de travail au-delà  
de 65 ans.

Comprendre l’appréciation de l’invalidité

Plus l’activité nécessite de la dextérité (ex. chirurgie), plus le critère professionnel est clé 
pour une indemnisation juste.

Prévoir sa disparition

Veillez à ce que la clause bénéficiaire de votre capital-décès protège bien vos proches. 
En cas de forte disparité de revenus avec votre conjoint, mettez en place des rentes  
à son profit et pour vos enfants.

Demander la liste des exclusions sportives

Il faut être attentif à la déclaration de vos pratiques sportives afin d’en connaître 
les conditions de prise en charge. Même certains sports courants peuvent faire l’objet 
d’un allongement de franchise ou d’une exclusion rachetable.

Examiner les exclusions médicales et les délais d’attente

Certaines pathologies (Troubles neuropsychiatriques, fibromyalgie, grossesse, etc.)  
ou leur origine (antérieure à la souscription, fait volontaire ou négligence de l’assuré) 
peuvent être non-couvertes temporairement (délai d’attente) ou définitivement (exclusion).

Couvrir vos revenus quels qu’ils soient

Vérifier la couverture de tous vos revenus professionnels et le mode d’indemnisation 
(forfaitaire ou indemnitaire). Si vous exercez en groupe, la couverture de vos charges 
nécessite une prise en compte particulière à laquelle une prévoyance individuelle  
ne permet pas de répondre pleinement.

Actualiser régulièrement vos garanties

Pour ne pas avoir de mauvaise surprise, souscrire dès le début de votre activité libérale  
et actualiser régulièrement vos garanties est essentiel.

Opter pour un assureur qui connait votre profession 
ou spécialité

La prévoyance est un engagement à long terme ; une expertise affinitaire assure  
des solutions adaptées et durables aux spécificités de votre métier.

Rien ne remplace l’expertise de votre conseiller mutualiste GPM pour vous accompagner.  
Appelez au 01 40 54 54 54 du lundi au vendredi 8h30 à 18h ou rubrique « contact » sur gpm.fr 
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